
Renseignements devant être fournis par la personne publique responsable en vue d'un 
examen au cas par cas 

Renseignements généraux sur la demande d'examen au cas par cas
Identification de la personne publique responsable
Document concerné 
Type de procédure (élaboration, révision, déclaration de 
projet…)

Caractéristiques principales du document
a) Contexte 
Nombre de communes concernées par le document
Nombre d’habitants concernés par le document
Superficie du territoire concerné par le document
Le  territoire  est-il  doté  de  document  de  planification 
approuvé  (SCoT,  SAGE,  PLH... ?)  Ont-ils  fait  l'objet 
d'une EE ?  Le territoire est-il doté d'autres documents 
type PPR naturels, industriels, technologiques, miniers ?
b) Dynamique du projet porté par le document
Quels sont les objectifs figurant dans la délibération de prescription ?

Quels sont les objectifs et orientations définis, le cas échéant, dans le PADD ?

Quels  sont  les  objectifs  en  matière  de  maîtrise  de  la  consommation  d’espace  ?  Estimation  chiffrée  de  
l'évolution par rapport aux tendances passées ?

Le projet a-t-il pour conséquence d’ouvrir à l’urbanisation certaines parties du territoire ? Si oui, quelle est la 
localisation, la destination et la superficie de ces zones (1AU et 2AU) ? 

Le projet prévoit-il l'implantation d'équipements de loisir ou de tourisme ? Si oui, nature et localisation ?

Le projet  prévoit-il  (ou relaie-t-il)  de  nouvelles  infrastructures  ou équipements  structurants ?  Si  oui,  de 
quelle nature ? Quelle localisation ? Quel état d'avancement des études / autorisations ?

Quels autres partis d'aménagement ont été envisagés et écartés ? Pourquoi ?

Justification  de  l'équilibre  entre  les  perspectives  démographiques  /  économiques  et  les  ouvertures  à 
l'urbanisation ?  Justification  des  besoins  en  zones  d'activités  au  regard  de  l'existant  et  du  cadre 
supracommunal ?

Caractéristiques principales, valeur et vulnérabilité de la zone susceptible d'être touchée par le 
document
Le territoire est-il concerné par des zones revêtant une 
importance particulière pour l’environnement : 

- Des zones agricoles ou naturelles protégées ou 
forestières (ZNIEFF, APPB...) ?

-   Des zones humides (sources des inventaires) ? 
des zones de captage d’eau potable ? (préciser si 
captage prioritaire Grenelle)
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- Des  zones  exposées  aux  risques  naturels  ou 
technologiques,  aux  nuisances  (zones 
d’expansion des crues, carrières…) ?

- Des zones à enjeux patrimoniaux (site inscrit ou 
classé, UNESCO, AVAP...) ?

- Des parcs nationaux ou régionaux ?

Appréciation des incidences du document sur l'environnement et la santé humaine
Le  projet  peut-il  avoir  un  impact  sur  les  territoires 
limitrophes ? (déplacements, paysage...)
Dans  l’hypothèse  d’ouvertures  à  l’urbanisation, 
expliquer dans les grandes lignes, en fonction des zones 
concernées,  les  impacts  envisagés  (par  exemple,  en 
termes d’équipements et  de transports collectifs,  sur la 
santé humaine, sur les milieux…) 
En matière de consommation d'espace et d'impact sur les milieux naturels
Quels impacts du projet sur les espaces agricoles et leur 
fonctionnalité ? 
Quels  impacts  du  projet  sur  les  espaces  naturels  et 
forestiers, les zones humides, les fonctionnalités de ces 
milieux ?
Le projet affecte-t-il la préservation ou la remise en bon 
état  des  continuités  écologiques (trames  vertes  et 
bleues)?
En matière de préservation des paysages, du patrimoine naturel et culturel
Le projet  affecte-t-il  le caractère ou l’intérêt  des lieux 
avoisinants, les sites et les paysages, la conservation des 
perspectives monumentales ?
En matière de risques naturels et technologiques
Le projet emporte-t-il augmentation ou diminution de la 
vulnérabilité du territoire ? de l’exposition aux risques 
des populations ?
En matière de prévention et de réduction des nuisances
Le  projet  emporte-t-il  augmentation  de  la  population 
exposée aux nuisances et pollutions ? 
En matière de déplacement et de lutte contre l’émission des gaz à effets de serre
L’implantation  des  fonctions  urbaines  (habitations, 
activités,  commerces,  équipements)  permettra-t-elle  de 
limiter  les  déplacements  motorisés  individuels ?  de 
favoriser  l'utilisation  des   transports  collectifs  et  les 
modes doux ?

Pièces à fournir 
PADD
Tableau estimatif de l'évolution de la consommation d'espace
Carte croisant zones d'urbanisation et zones à enjeux environnementaux
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